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Mange-bourgeons 
Le seuil d’intervention est de 15 % des ceps avec au moins un bourgeon touche . 
Peu de parcelles l’atteignent.  
 
Mildiou : 
Les œufs ne sont pas encore mu rs, pas de risque de contamination. 
Pas de traitement à prévoir 
 
Oïdium:  
Le premier traitement est a  pre voir au stade 7-8 feuilles e tale es. 
Pas de traitement cette semaine 
 
Un soufre peut être fait s’il y a eu une forte présence d’érinose ou d’excoriose l’année passée.  
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Débourrement en cours 

Quelques dégâts de mange-bourgeon 

Peu d’excoriose 
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Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2017 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es 
http://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_commune_Vigne_2017_Vdef_cle8e7ec3.pdf 
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